
REGLEMENT   

GONCOURT DE L’ICL - 2024 

ARTICLE 1 – ÉVENEMENT 

Avec l’autorisation et sous le haut-patronage de l’académie Goncourt, « le Goncourt de l’ICL » est 

organisé, à titre exceptionnel cet automne 2024, dans le cadre des manifestations marquant 

le Centenaire de l’Institut de Cancérologie de Lorraine.  

Liant lecture et soin, rappelant la naissance à Nancy d’Edmond de Goncourt fondateur du célèbre prix 

Goncourt, il sera dévoilé à partir des votes coups de cœur des salariés et patients de l’établissement 

ainsi que de leurs proches. Tous départageront les 4 romans finalistes du prix Goncourt 2024 annoncés 

par les académiciens le mardi 22 octobre et éliront leur lauréate ou leur lauréat lors de 2 journées les 

dimanche 1er et lundi 2 décembre 2024.  

Les jurés de l’ICL voteront-ils comme les jurés Goncourt à Paris ? Ou au contraire feront-ils un autre 

choix ? Suspens jusqu’au 3 ou 4 décembre ! 

Cet événement est à but non lucratif.  

ARTICLE 2 – DEROULE 

Le 122ème prix Goncourt qui sera proclamé le lundi 4 novembre 2024 est comme chaque année précédé 

de 3 sélections : 

 la première de 15 romans début septembre,  

 la deuxième de 8 romans le 1er octobre 2024 

 l’annonce des 4 romans finalistes le 22 octobre 2024.  

C’est à partir de cette sélection finale du 22 octobre 2024 que les lectures pour le Goncourt de l’ICL 

commenceront pour toutes celles et ceux qui se seront inscrits afin d’en devenir les jurés. Elles dureront 

jusqu’au 30 novembre, veille du vote (1er et 2 décembre). 

 

Le Président de l’académie Goncourt, Philippe Claudel, se rendra à l’ICL  

pour lancer cette opération le vendredi 13 septembre à 17h00. 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT 

Toute personne qui s’inscrit s’implique dans le processus complet : lire les quatre œuvres en lice dès le 
22 octobre et voter pour son livre coup de cœur.  

ARTICLE 4 – INSCRIPTIONS 

Le Goncourt de l’ICL est ouvert : 

 aux salariés de l’ICL et leurs proches,  
 aux patients de l’ICL et leurs proches.  

Une inscription préalable gratuite ouverte du 13 septembre 2024 au 21 octobre 2024 est requise pour 
participer au Goncourt de l’ICL. 
Cette inscription s’effectue via un Google Form dédié, communiqué sur le site internet de l’ICL : www.icl-
lorraine.fr dès le 13 septembre 2024.  

  

 

http://www.icl-lorraine.fr/
http://www.icl-lorraine.fr/


 

ARTICLE 5 – PRET DE LIVRES 

L’ICL dispose de 35 jeux des quatre livres. 
Ces livres sont fournis par la librairie Le Hall du Livre de Nancy, partenaire du Goncourt de l’ICL. 

Chaque participant au Goncourt de l’ICL s’engage à respecter les règles de prêt et d’échange des 
livres suivantes : 

 Chaque participant doit lire les quatre livres. Le participant doit se rendre à l’ICL aux 
permanences assurées pour emprunter et rendre les livres. Chaque participant n’emprunte 
qu’un livre à la fois. Charge à lui de s’organiser pour la lecture des quatre titres sur la période 
du 22 octobre 2024 au 30 novembre 2024 et permettre un roulement des livres favorable à 
tous. 

 Les livres doivent être manipulés avec soin. Chaque participant est responsable des livres qu’il 
emprunte et doit s’assurer qu’ils sont en bon état lorsqu’ils sont retournés. 

 Toute perte ou dommage d’un livre doit être signalé immédiatement aux organisateurs. 

ARTICLE 5 – VOTE « COUP DE CŒUR » 

Le vote final a lieu à l’issue de la lecture des quatre livres le 1er et 2 décembre 2024. Le vote de chaque 
participant est recueilli par mail à l’adresse goncourt@nancy.unicancer.fr, une seule réponse étant 
admise. Un référent Goncourt (hors service de Communication de l’ICL assistera à la lecture des votes) 
En cas d’égalité un tirage au sort sera effectué par le référent. 

Les organisateurs dévoileront le lauréat du Goncourt de l’ICL le mercredi 4 décembre au sein de 
l’Institut de Cancérologie de Lorraine. 

ARTICLE 6 – UTILISATION DES DONNEES 

Dans le cadre des inscriptions, les coordonnées sont indispensables. Toutes les données collectées des 

participants (nom, prénom, mail, téléphone, adresse) ne seront utilisées que dans le cadre strict du 

Goncourt de l’ICL.  

Conformément au règlement européen (UE) n°2016/679 relatif à la protection des données 

personnelles et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Loi informatique et Libertés » modifiée, les 

participants disposent d’un droit d’opposition, d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de 

portabilité et de limitation des données qui les concernent. 

 

ARTICLE 7 – COMMUNAUTE FACEBOOK « GONCOURT DE L’ICL » 

Dans le cadre du Goncourt de l’ICL, l’Institut de Cancérologie de Lorraine crée et propose une 
communauté privée sur Facebook rassemblant les participants qui le souhaitent.  
Chacun est invité à rejoindre ce groupe qui est animé durant toute la durée du Goncourt de l’ICL. Ce 
groupe Facebook permet la transmission d’informations, l’échange, le partage...  
Toute personne intégrant ce groupe s’engage à respecter les règles de bienveillance et à ne pas 
influencer ostensiblement le choix de vote des autres participants. 

ARTICLE 8 – REMERCIEMENTS 

Un tirage au sort sera organisé à l’issu de l’événement. Chaque participant remportera un livre du 
Goncourt de l’ICL offert par le Hall du Livre de Nancy. 

ARTICLE 8 – ENGAGEMENT DE L’ICL 

L’ICL s’engage à respecter dans le cadre de cette organisation les prescriptions de l’académie Goncourt 
et de son président Monsieur Philipe Claudel, parrain du Goncourt de l’ICL.  


